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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.
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Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

CENTRE HOSPITALIER
DE VIRE

140 Rue Emile Desvaux
14500 Vire

02 31 67 47 47  

CENTRE HOSPITALIER
INTERCOMMUNAL

DES ANDAINES

Rue Soeur Marie Boitier
61600 La Ferté Macé

02 33 30 50 50

---

28 Rue de la Gare
61700  Domfront en Poiraie

02 33 30 57 57  

CENTRE HOSPITALIER
JACQUES MONOD

Rue Eugène Garnier
61100 FLERS

02 33 62 62 00

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.



 VOTRE
SEJOUR

Le jour de votre hospitalisation :
Formalités d’admission - page 6

Argent, objets de valeur et e�ets personnels - page 7
La sécurité des soins - page 7

Tout au long de votre séjour :
Traitements médicamenteux - page 8

Repas - page 9
Prise en charge de la douleur - page 9

Les modalités relatives à votre sortie :
Documents de sortie - page 10

Mode de transport - page 10
Sortie contre avis médical - page 10

Tarifs et facture - page 11

Services et prestations 
tout au long de votre séjour

Téléphone, télévision et internet  - page 11
Cafétéria La Bulle (site de Flers) -  page 12

Courrier - page 12

À vos côtés :
La PASS - page 12

Le service relations usagers  - page 13
Les représentants des usagers - page 13

Les médiateurs - page 13
La Commission des usagers - page 13

Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS
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Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
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L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
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Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

CENTRE HOSPITALIER
DE VIRE

140 Rue Emile Desvaux
14500 Vire

02 31 67 47 47  

CENTRE HOSPITALIER
INTERCOMMUNAL

DES ANDAINES

Rue Soeur Marie Boitier
61600 La Ferté Macé

02 33 30 50 50

---

28 Rue de la Gare
61700  Domfront en Poiraie

02 33 30 57 57  

CENTRE HOSPITALIER
JACQUES MONOD

Rue Eugène Garnier
61100 FLERS

02 33 62 62 00

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 
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En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.

 VOTRE
SEJOUR

Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 
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En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.

 VOTRE
SEJOUR

Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.

Le jour de votre hospitalisation :
Formalités d’admission - page 6

Argent, objets de valeur et effets personnels - page 7
La sécurité des soins - page 7

Tout au long de votre séjour :
Traitements médicamenteux - page 8

Repas - page 9
Prise en charge de la douleur - page 9

Les modalités relatives à votre sortie :
Documents de sortie - page 10

Mode de transport - page 10
Sortie contre avis médical - page 11

Tarifs et facture - page 11

Service et prestations tout au long de votre séjour :
Téléphone, télévision et internet - page 11

Cafétéria La Bulle (site de Flers) - page 12
Courrier - page 12

À vos cotés :
La PASS - page 12

Le service relations usagers - page 13
Les représentants des usagers - page 13

Les médiateurs - page 13
La Commission des usagers - page 13
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Le jour de votre hospitalisation :
Formalités d’admission - page 6

Argent, objets de valeur et e�ets personnels - page 7
La sécurité des soins - page 7

Tout au long de votre séjour :
Traitements médicamenteux - page 8

Repas - page 9
Prise en charge de la douleur - page 9

Les modalités relatives à votre sortie :
Documents de sortie - page 10

Mode de transport - page 10
Sortie contre avis médical - page 10

Tarifs et facture - page 11

Services et prestations 
tout au long de votre séjour

Téléphone, télévision et internet  - page 11
Cafétéria La Bulle (site de Flers) -  page 12

Courrier - page 12

À vos côtés :
La PASS - page 12

Le service relations usagers  - page 13
Les représentants des usagers - page 13

Les médiateurs - page 13
La Commission des usagers - page 13

Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS
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Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins  d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
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L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18
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Le respect de la vie privée - page 19
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Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS
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Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15
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Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17
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Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.

Carte de mutuelleTiers payant

POUR EN SAVOIR PLUS 

Identitovigilance

 VOTRE
SEJOUR

Le jour de votre hospitalisation :
Formalités d’admission - page 6

Argent, objets de valeur et e�ets personnels - page 7
La sécurité des soins - page 7

Tout au long de votre séjour :
Traitements médicamenteux - page 8

Repas - page 9
Prise en charge de la douleur - page 9

Les modalités relatives à votre sortie :
Documents de sortie - page 10

Mode de transport - page 10
Sortie contre avis médical - page 10

Tarifs et facture - page 11

Services et prestations 
tout au long de votre séjour

Téléphone, télévision et internet  - page 11
Cafétéria La Bulle (site de Flers) -  page 12

Courrier - page 12

À vos côtés :
La PASS - page 12

Le service relations usagers  - page 13
Les représentants des usagers - page 13

Les médiateurs - page 13
La Commission des usagers - page 13

Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins  d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS
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Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15
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Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17
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Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Sortie contre avis médical

Si vous souhaitez sortir contre avis médical, nous vous 
demanderons de signer une décharge reconnaissant 
que vous avez été informé(e) des risques encourus et 
dégageant l’hôpital de toute responsabilité.

Tarifs et facture

Frais d’hospitalisation : ils correspondent aux frais de 
séjours (traitements, examens, interventions, …) 
l’hébergement (forfait journalier) et les services 
proposés aux patients. 

• Selon votre situation, les frais d’hospitalisation 
sont pris en charge ou non par l’Assurance 
Maladie, totalement ou partiellement. Vous 
pouvez donc avoir un ¨ reste à charge ©, 
c’est-à-dire une partie des frais à régler.

• Le forfait journalier, d’un montant de 20 € pour 
l’hospitalisation complète, est dû pour tout séjour 
supérieur à 24 h, jour de sortie compris. Il peut 
également être pris en charge par votre 
complémentaire santé (mutuelle).

• En l’absence de couverture sociale (sécurité 
sociale, aide médicale d’Etat…), vous devez 
vous-même régler les frais de séjour. 

Services et prestations tout au long de 
votre séjour
Téléphone, télévision et internet

Durant votre séjour, la mise en service de la télévision 
et l’ouverture de la ligne  téléphonique sont des 
prestations payantes.  

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

Patient mineur :

Si la personne 
hospitalisée est 
mineure, il 
appartient aux 
titulaires de 
l’autorité 
parentale 
d’organiser les 
modalités de sa 
sortie. Un 
mineur confié à 
un tiers doit 
être muni d’une 
autorisation 
parentale.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

Horaires :

Lundi au Vendredi - 8h15 à 18h15 

Samedi et Dimanche - 12h à 18h15
Pe
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Horaires Flers :

Lundi / 9h à 12h30 et 13h30 à 17h

Mardi / 13h30 à 17h

Mercredi / 9h à 12h30

Jeudi / 9h à 12h30 et 13h30 à 17h

Vendredi / 9h à 12h30

Horaires Vire

Lundi de 9h30 à 12h30

Mardi de 9h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30

Jeudi de 13h30 à 16h30

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.

Coordonnées

FLERS
relationsusagers.flers@ght-cdn.fr 

02 33 62 60 94

***

CHIC
relationsusagers.chic@ght-cdn.fr 

02 33 30 50 09

***

VIRE
relationsusagers.vire@ght-cdn.fr 

02  31 67 46 00

COMPOSITION ET
COORDONNÉES CDU  

REPRÉSENTANTS 
DES USAGERS 
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

Horaires :

Lundi au Vendredi - 8h15 à 18h15 

Samedi et Dimanche - 12h à 18h15

Pe

rm
anence d’Accès

au x  S o i n s  d e S a nté

Horaires Flers :

Lundi / 9h à 12h30 et 13h30 à 17h

Mardi / 13h30 à 17h

Mercredi / 9h à 12h30

Jeudi / 9h à 12h30 et 13h30 à 17h

Vendredi / 9h à 12h30

Horaires Vire

Lundi de 9h30 à 12h30

Mardi de 9h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30

Jeudi de 13h30 à 16h30

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.

Flers

CHIC des Andaines

Auprès des équipes 
du service 

d’hospitalisation

Flers

Flers

Le standard
(hall d’accueil 

principal ) 

Flers

Vire

Auprès des équipes 
du service 

d’hospitalisation

 VOTRE
SEJOUR

Le jour de votre hospitalisation :
Formalités d’admission - page 6

Argent, objets de valeur et e�ets personnels - page 7
La sécurité des soins - page 7

Tout au long de votre séjour :
Traitements médicamenteux - page 8

Repas - page 9
Prise en charge de la douleur - page 9

Les modalités relatives à votre sortie :
Documents de sortie - page 10

Mode de transport - page 10
Sortie contre avis médical - page 10

Tarifs et facture - page 11

Services et prestations 
tout au long de votre séjour

Téléphone, télévision et internet  - page 11
Cafétéria La Bulle (site de Flers) -  page 12

Courrier - page 12

À vos côtés :
La PASS - page 12

Le service relations usagers  - page 13
Les représentants des usagers - page 13

Les médiateurs - page 13
La Commission des usagers - page 13

Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.

Coordonnées

FLERS
relationsusagers.flers@ght-cdn.fr 

02 33 62 60 94

***

CHIC
relationsusagers.chic@ght-cdn.fr 

02 33 30 50 09

***

VIRE
relationsusagers.vire@ght-cdn.fr 

02  31 67 46 00

COMPOSITION ET
COORDONNÉES CDU  

REPRÉSENTANTS 
DES USAGERS 

13



2 agences
Flers St Georges 
31 av. de la Suisse Normande 
Saint-Georges-des-Groseillers

Départements d’intervention
61 - 50 - 14

Verneuil d'Avre et d'Iton
514 Rue Aristide Briand
27130 Verneuil d'Avre et d'Iton

Départements d’intervention
27 - 28 - 78

Nous sommes ouverts
Du lundi au samedi
10h - 12h et 14h - 18h30

tél. 06 63 41 35 53

Succession, déménagement....
Vous avez besoin d'aide, 
nous avons une solution pour vous.

Demandez votre devis gratuit !

OnDebarasse c’est :
350 Interventions par an

7 années d'experience
49 Notre équipe

37 Agences partout en France

LES ESSARDS
Adresse
14 rue des Essads
61100 Saint-Georges-des-Groseillers
Téléphone
02 33 62 29 29 
Email
contact@imbocage.fr
Horaires d’ouverture
Du lundi au vendredi : de 8h00 à 19h00

HÔPITAL JACQUES MONOD
Adresse
rue Eugène Garnier
61100 Flers
Téléphone
02 33 62 51 17 
Email
contact@imbocage.fr
Horaires d’ouverture
Du lundi au vendredi : de 8h00 à 19h00

IMAGERIE MÉDICALE DU BOCAGE

SCANNER • IRM • RADIOGRAPHIE 
ÉCHOGRAPHIE-DOPPLER • INTERVENTIONNEL 

MAMMOGRAPHIE • OSTÉODENSITOMÉTRIE 
RADIOLOGIE DENTAIRE

SCANNER • IRM • INTERVENTIONNEL

Retrouvez toutes les informations et nos services en ligne sur notre site web www.imbocage.fr

Prenez RDV en ligne 
pour vos examens 
d’imagerie médicale



CMPR
Bagnoles de l'Orne

17 avenue du Dr. Jacques Aimez, 61140 Bagnoles-de-l'Orne
02.33.30.20.10 - contact@cmpr-bagnoles.com

www.cmpr-bagnoles.com
Un établissement de l'Association Pierre NOAL

Le Centre de Médecine Physique et de Réadaptation

de  l’appareil locomoteur (suites chirurgicales,
affections du rachis, traumatologie, …)
indiquée pour les pathologies neurologiques
(AVC, SEP, Parkinson...),

  

Les prises en soins en hospitalisation à temps
complet (80 lits),
Les prises en soins en hospitalisation à temps
partiel (16 places), 
Les interventions ambulatoires avec l’Équipe Mobile
d’Expertise en Réadaptation (EMER) sur tout le
département.

L’établissement est au service des parcours de soins de
plus de 1300 patients chaque année.

Nos activités :

Des équipements récents et performants

Des professionnels spécialisés

La réadaptation pluridiscuplinaire,
intensive et complexe : 

 
   

Le CMPR est le seul établissement de l’Orne autorisé pour la réadaptation des patients
atteints d’affections neurologiques, d’affections cardio-vasculaires et de l’appareil locomoteur.

Médecins MPR (Médecine Physique et de Réadaptation), kinésithérapeutes, ergothérapeutes, orthophonistes,
neuropsychologues, psychologue, assistantes sociales, Enseignant en Activité Physique Adaptée (EAPA), diététicien,

infirmiers, aides-soignants, agents de service...

du système cardio-vasculaire.

En coordination avec les établissements et les 
professionnels du territoire (GHT, CPTS, DAC61, 
réseau SEP régional...).
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20
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Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
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Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Pour les majeurs 
protégés et les 
mineurs : Le 
consentement du 
patient mineur ou du 
majeur protégé doit 
systématiquement 
être recherché s’il 
est apte à exprimer 
sa volonté et à 
participer à sa 
décision, en lui 
délivrant 
notamment une 
information 
adaptée.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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POUR EN SAVOIR PLUS  
ET ACCÉDER 

AU FORMULAIRE

POUR EN SAVOIR PLUS
 ET ACCÉDER AU MODÈLE 

 VOTRE
SEJOUR

Le jour de votre hospitalisation :
Formalités d’admission - page 6

Argent, objets de valeur et e�ets personnels - page 7
La sécurité des soins - page 7

Tout au long de votre séjour :
Traitements médicamenteux - page 8

Repas - page 9
Prise en charge de la douleur - page 9

Les modalités relatives à votre sortie :
Documents de sortie - page 10

Mode de transport - page 10
Sortie contre avis médical - page 10

Tarifs et facture - page 11

Services et prestations 
tout au long de votre séjour

Téléphone, télévision et internet  - page 11
Cafétéria La Bulle (site de Flers) -  page 12

Courrier - page 12

À vos côtés :
La PASS - page 12

Le service relations usagers  - page 13
Les représentants des usagers - page 13

Les médiateurs - page 13
La Commission des usagers - page 13

Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant 
les décisions de traitement en fin de vie, le 
témoignage de la personne de confiance sera pris en 
compte par l'équipe médicale mais c'est au médecin 
qu'il reviendra in fine de prendre la décision 
concernant votre situation. Il est important que vous 
informiez la personne de confiance de la 
responsabilité que vous lui confiez et de la nature de 
l’assistance ainsi demandée. Il faut s’assurer de son 
accord.

La personne à prévenir qu'il vous est 
également demandé de désigner lors de votre 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

Le patient mineur peut s’opposer expressément à la 
consultation du ou des titulaires de l’autorité parentale afin 
de garder le secret sur son état de santé. En ce cas, une 
personne majeure de son choix devra l’accompagner lors 
de l’acte médical (cela peut être un personnel soignant). Le 
mineur devra réitérer son refus d’information des parents.

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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POUR EN SAVOIR PLUS  
ET ACCÉDER 

AU FORMULAIRE

POUR EN SAVOIR PLUS
 ET ACCÉDER AU MODÈLE 

 VOTRE
SEJOUR

Le jour de votre hospitalisation :
Formalités d’admission - page 6

Argent, objets de valeur et e�ets personnels - page 7
La sécurité des soins - page 7

Tout au long de votre séjour :
Traitements médicamenteux - page 8

Repas - page 9
Prise en charge de la douleur - page 9

Les modalités relatives à votre sortie :
Documents de sortie - page 10

Mode de transport - page 10
Sortie contre avis médical - page 10

Tarifs et facture - page 11

Services et prestations 
tout au long de votre séjour

Téléphone, télévision et internet  - page 11
Cafétéria La Bulle (site de Flers) -  page 12

Courrier - page 12

À vos côtés :
La PASS - page 12

Le service relations usagers  - page 13
Les représentants des usagers - page 13

Les médiateurs - page 13
La Commission des usagers - page 13

Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant 
les décisions de traitement en fin de vie, le 
témoignage de la personne de confiance sera pris en 
compte par l'équipe médicale mais c'est au médecin 
qu'il reviendra in fine de prendre la décision 
concernant votre situation. Il est important que vous 
informiez la personne de confiance de la 
responsabilité que vous lui confiez et de la nature de 
l’assistance ainsi demandée. Il faut s’assurer de son 
accord.

La personne à prévenir qu'il vous est 
également demandé de désigner lors de votre 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

Le patient mineur peut s’opposer expressément à la 
consultation du ou des titulaires de l’autorité parentale afin 
de garder le secret sur son état de santé. En ce cas, une 
personne majeure de son choix devra l’accompagner lors 
de l’acte médical (cela peut être un personnel soignant). Le 
mineur devra réitérer son refus d’information des parents.

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS
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Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17
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Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

admission, a un rôle différent de la personne de 
confiance. La personne à prévenir n'a pas accès 
aux informations médicales et ne participe pas 
aux décisions médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives 
et médicales vous concernant sont recueillies au 
cours de vos consultations ou de votre séjour au 
sein des établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement 
informatique sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné 
à faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser 
des analyses statistiques pour un usage qui lui est 
réservé. Ces informations sont accessibles aux 
équipes de soins du GHT participant à votre prise en 
charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018
−493 du 20/06/2018 relative à la protection des 
données personnelles, vous pouvez exercer vos 
droits d’accès, de rectification, d’opposition et 
d’effacement de ces données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales 
dans votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace 
Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.
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Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives 
et médicales vous concernant sont recueillies au 
cours de vos consultations ou de votre séjour au 
sein des établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement 
informatique sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné 
à faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser 
des analyses statistiques pour un usage qui lui est 
réservé. Ces informations sont accessibles aux 
équipes de soins du GHT participant à votre prise en 
charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018
−493 du 20/06/2018 relative à la protection des 
données personnelles, vous pouvez exercer vos 
droits d’accès, de rectification, d’opposition et 
d’effacement de ces données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales 
dans votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace 
Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

COORDONNÉES 
DES REPRÉSENTANTS 

DU CULTE 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

COORDONNÉES 
DES REPRÉSENTANTS 

DU CULTE 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

POUR EN SAVOIR PLUS
Réglement intérieur

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.
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BOCAGE ORNAIS

On vous accompagne et ça change tout !

SERVICE AUTONOMIE
À DOMICILE LA MAISON DES AIDANTS

02 33 66 70 22

Athis de l’Orne - Briouze - Domfront - 
Flers - Juvigny - La Ferrière aux Étangs -
La Ferté-Macé - Passais - Putanges - Tinchebray

02 33 64 31 98
accueil@una-flers.com accueildejour@una-flers.com

6-8 Place Charleston 61100 Flers

Garde d’enfants
Service Téléassistance

Entretien du logement 
et aides aux courses

Aide et Accompagnement
à domicile

Pôle prévention 
des risques 
de chutes/ateliers

Pôle Répit

Pôle Accueil de jour

Présence sur tout le territoire du Bocage Quel que soit l'âge ou la pathologie 

Déduisez

de vos impots50%

2 agences
Flers St Georges 
31 av. de la Suisse Normande 
Saint-Georges-des-Groseillers

Départements d’intervention
61 - 50 - 14

Verneuil d'Avre et d'Iton
514 Rue Aristide Briand
27130 Verneuil d'Avre et d'Iton

Départements d’intervention
27 - 28 - 78

Nous sommes ouverts
Du lundi au samedi
10h - 12h et 14h - 18h30

tél. 06 63 41 35 53

Succession, déménagement....
Vous avez besoin d'aide, 
nous avons une solution pour vous.

Demandez votre devis gratuit !

OnDebarasse c’est :
350 Interventions par an

7 années d'experience
49 Notre équipe

37 Agences partout en France
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.

Le CSMR Le Parc dispose d’un service de SMR polyvalent 
et d’un service de SMR gériatrique.
L’établissement prend en charge toutes les pathologies 
des personnes âgées dépendantes et à risque de dépendance.

Parmi les profils patients accueillis : 
• Pathologies orthopédiques et traumatiques
• Pathologies médicales 
(cardiovasculaires, neurologiques, digestives, génito-urinaires)

• Une équipe pluridisciplinaire et polyvalente
• Un plateau technique neuf
• Des locaux spacieux
• Un parc arboré et un parcours de marche extérieur
• Une cuisine maison

Une prise en charge adaptée aux différents profils Le CSMR Le Parc, c’est aussi :

APEF FLERS 
02 14 19 02 65

13 rue de Domfront - flers@apef.fr

PLUS QU’UN SERVICE,

APEF APPORTE
UN SOURIRE

AIDE À DOMICILE

MÉNAGE / REPASSAGE

GARDE D'ENFANTS

JARDINAGE / BRICOLAGE
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À Flers,  13 rue de la 11ème Division Britannique  
02 61 70 02 72 • shiva.fr
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.
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Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.

Nos indicateurs qualité - page 28
Les visites de certification - page 28

La satisfaction des usagers - page 28
La prévention et la lutte contre

 les infections associés aux soins (IAS) - page 29
L’éducation thérapeutique - page 29
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS
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Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

POUR EN SAVOIR PLUS
Liens Qualiscope de

l’établissement  

POUR EN SAVOIR PLUS
Questionnaires de

satisfaction

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.

Nous sommes engagés dans une démarche 
continue d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
des prises en charge.

Nos indicateurs qualité
Au-delà des indicateurs recueillis quotidiennement, 
des indicateurs nationaux mesurent chaque année 
pour évaluer le niveau de qualité et de sécurité des 
soins. Ils sont disponibles sur le site Qualiscope et 
sont également a�chés dans les principaux lieux de 
passage de nos établissements. 

Les visites de certification 
Le niveau de certification de l’établissement est
décidé par la Haute Autorité de Santé, à l’issue d’une
évaluation externe.

2023 - CH de Flers : certifié Qualité des soins confirmée
2022 - CH de Vire : certifié Qualité des soins confirmée
2022 - CHIC des Andaines : certifié Qualité des soins 
confirmée

La satisfaction des usagers
Votre avis compte ! Il nous aide à identifier nos 
points forts et les domaines à améliorer. Vous 
contribuez par ce biais à l’amélioration de la qualité 
des soins dans les établissements de santé.

Questionnaire national (eSatis) : mis en place par le 
ministère de la Santé, il est destiné à recueillir le 
ressenti des patients hospitalisés pendant au 
moins 48 heures. Lors de votre préadmission au 
bureau des entrées, un agent vous demandera 
votre adresse de messagerie électronique (e-mail) 
ou celle d’un de vos proches.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.
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Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

POUR EN SAVOIR PLUS

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.

Peu de temps après votre sortie, vous recevrez un
message vous invitant à remplir anonymement ce
formulaire de satisfaction en ligne.

A la fin de votre séjour, nous vous invitons 
également à compléter un questionnaire de 
satisfaction.

La prévention et la lutte contre les
infections associées aux soins (IAS)
Les infections associées aux soins peuvent 
survenir au cours ou à la suite de la prise en charge 
d’un patient, que ce soit à l’hôpital, en consultation 
ou dans un service ambulatoire. Notre objectif est 
de tout mettre en oeuvre pour réduire au maximum 
ce risque.

Le CLIN (Comité de Lutte contre les Infections 
Nosocomiales) ainsi que l’EOH (Équipe 
Opérationnelle d’Hygiène) oeuvrent dans le cadre 
de la prévention et de la lutte contre ces infections.

Chaque personne, soignant comme patient, peut
jouer un rôle actif dans la prévention des infections 
en respectant les règles d’hygiène et en posant 
des questions en cas de doute. 

Le bio-nettoyage contribue également à assurer la
sécurité de la prise en soins et à maîtriser
l'environnement hospitalier.

L’éducation thérapeutique
L'éducation thérapeutique fait partie intégrante et de 
façon permanente de la prise en charge des patients. 

Elle est destinée à aider une personne atteinte 
d’une maladie chronique, et/ou rares ainsi que son 
entourage, à maintenir ou acquérir les 
compétences dont elle a besoin pour mieux
se soigner et mieux vivre son quotidien.

Elle comprend des activités organisées, y compris 
un soutien psychosocial.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS

Vos droits relatifs aux soins :
Le consentement libre et éclairé aux soins - page 15

La confidentialité et le respect du secret professionnel - page 15 
Les directives anticipées - page 16

La personne de confiance - page 16
Le don d’organes et de tissus - page 17

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge :

L’accès à votre dossier médical - page 17
La protection des données personnelles - page 18

Les réclamations et retours d’expérience - page 19
Le respect de la vie privée - page 19

L’exercice des droits civiques - page 19
La liberté de culte et la laïcité - page 20

Vos obligations :
Respecter les règles de visite - page 20

Honorer ses rendez-vous - page 21
Interdiction de toute forme de violence - page 22

Respect de l’image et de l’intimité - page 22
Respect du règlement intérieur - page 22

Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

POUR EN SAVOIR PLUS
Liens Qualiscope de

l’établissement  

POUR EN SAVOIR PLUS
Questionnaires de

satisfaction

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.

Nous sommes engagés dans une démarche 
continue d’évaluation et d’amélioration de la qualité 
des prises en charge.

Nos indicateurs qualité
Au-delà des indicateurs recueillis quotidiennement, 
des indicateurs nationaux mesurent chaque année 
pour évaluer le niveau de qualité et de sécurité des 
soins. Ils sont disponibles sur le site Qualiscope et 
sont également a�chés dans les principaux lieux de 
passage de nos établissements. 

Les visites de certification 
Le niveau de certification de l’établissement est
décidé par la Haute Autorité de Santé, à l’issue d’une
évaluation externe.

2023 - CH de Flers : certifié Qualité des soins confirmée
2022 - CH de Vire : certifié Qualité des soins confirmée
2022 - CHIC des Andaines : certifié Qualité des soins 
confirmée

La satisfaction des usagers
Votre avis compte ! Il nous aide à identifier nos 
points forts et les domaines à améliorer. Vous 
contribuez par ce biais à l’amélioration de la qualité 
des soins dans les établissements de santé.

Questionnaire national (eSatis) : mis en place par le 
ministère de la Santé, il est destiné à recueillir le 
ressenti des patients hospitalisés pendant au 
moins 48 heures. Lors de votre préadmission au 
bureau des entrées, un agent vous demandera 
votre adresse de messagerie électronique (e-mail) 
ou celle d’un de vos proches.
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Le jour de votre hospitalisation
Formalités d’admission

Présentez-vous au bureau des entrées avec :

• Une pièce d’identité (carte d’identité, de séjour ou 
passeport)

• Pour les enfants : fournir le livret de famille et une 
pièce d’identité de l’un des 2 parents.

• Votre carte vitale ou attestation de droits

• Votre carte de mutuelle, accord de prise en 
charge ou attestation complémentaire santé 
solidaire (ex-CMU)

• Un moyen de règlement (chèque, carte bancaire, 
espèces)

En cas de changement d’état civil et/ou de  
coordonnées, merci de nous le signaler.

Pensez également à apporter : 

• En cas de traitement en cours : les ordonnances 
(ou photocopies)

• Les documents médicaux récents si besoin 
(courrier médecin référent, feuille d’accident de 
travail, etc). 

• Si hospitalisation en lien avec une a�ection de 
longue durée (ALD) : fournir le formulaire protocole 
de soins ALD. 

Argent, objets de valeur et e	ets personnels

Nous vous recommandons vivement de ne pas 
apporter de bijoux, d’objets de valeurs ou de sommes 
d’argent importantes durant votre séjour à l’hôpital. 

Vous pouvez demander au cadre de votre service ou à 
l’équipe de soins d’organiser le dépôt des valeurs 
(uniquement bijoux, sommes d’argent, cartes 
bancaires, chéquiers) dans le co�re de l’établissement. 
Le dépôt au co�re n’est pas obligatoire, mais si vous 
conservez vos biens dans votre chambre 
d’hospitalisation, les établissements du GHT déclinent 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Au moment du dépôt lors de votre admission, un 
inventaire sera réalisé par un soignant et co-signé par 
ce dernier et vous-même. Vos objets déposés vous 
seront restitués, sur votre demande, en cours de 
séjour ou à votre sortie sur présentation de votre pièce 
d’identité.

Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la 
personne que vous aurez désignée devra être munie 
d’un mandat exprès lui donnant pouvoir, de la pièce 
d’identité du mandataire et du mandant pour se voir 
remettre les e�ets.

La sécurité des soins passe par votre identité 

Pour une prise en charge sécurisée, il est nécessaire 
de bien vous identifier. C’est pourquoi un bracelet 
d’identification vous est remis à votre arrivée. Soyez 
acteur de votre prise en soins en vérifiant l’exactitude 
des informations inscrites et en signalant toute erreur. 
Dès votre admission, il vous sera demandé de fournir 
une pièce d’identité o�cielle. Ces informations 
permettent de créer ou vérifier votre Identité 
Nationale de Santé (INS), un identifiant unique et 

sécurisé qui facilite le partage d’informations 
médicales de manière fiable et cohérente.

Tout au long de votre séjour à l’hôpital, les 
professionnels vérifieront de manière répétée votre 
identité.

Tout au long votre séjour
Traitements médicamenteux

Traitements en cours lors de votre hospitalisation : il 
est nécessaire de rapporter vos dernières 
ordonnances afin que l’équipe s’assure que tous les 
traitements que vous prenez au domicile soient 
prescrits lors de votre séjour. Vos ordonnances sont à 
remettre au médecin ou à l’infirmier.e afin qu’elles 
soient intégrées à votre dossier médical. 

Si vous arrivez avec des médicaments, il est important 
de les remettre à l’infirmier.e qui vous accueillera. Il les 
identifiera à votre nom et les placera dans un endroit 
sécurisé du service. Ils vous seront restitués à la sortie.

Pendant votre hospitalisation, les traitements sont 
délivrés par la pharmacie de l’hôpital. Il est possible 
que certains de vos médicaments habituels soient 
remplacés par des médicaments équivalents ou des 
médicaments génériques, dont l’e�cacité est 
comparable, mais qui peuvent être di�érents par la 
forme, la couleur, le nombre ou leur présentation. Ne 
prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits 
par le médecin qui vous prend en charge à l’hôpital. Si 
vous prenez d’autres médicaments sans en avertir le 
médecin et/ou l’infirmier.e, il peut y avoir un risque 
d’interaction ou de surdosage pouvant être 
dangereux pour votre santé. 

Pour votre sortie de l’établissement (ou transfert) : 

• L’infirmier.e vous redonne votre ordonnance 
habituelle et vos traitements personnels, après 
vérification de leur date de péremption et de leur 
adéquation avec le traitement en cours ;

• Le médecin vous donne votre ordonnance de 
sortie ainsi que les informations sur les éventuelles 
modifications de traitement ;

• Si vous en ressentez le besoin, n’hésitez pas à vous 
rendre auprès de votre pharmacie habituelle avec 
votre ordonnance de sortie pour refaire un point 
avec votre pharmacien sur les traitements. 

Repas

Les menus sont élaborés selon votre âge et votre 
pathologie. En cas d’allergies alimentaires, merci de le 
signaler.

La prise en charge de votre douleur

Les équipes soignantes s'engagent à évaluer et 
soulager au mieux votre douleur, quels que soient 
votre âge et votre pathologie. Mais pour cela, elles 
vont avoir besoin de vous : plus vous leur donnerez 
d'informations, plus elles seront en mesure de vous 
apporter leur aide. 

À votre arrivée dans un service, les équipes soignantes 
vont évaluer l’intensité de votre douleur. Elle sera 
réévaluée régulièrement et prise en compte de 
manière adaptée.  

Les modalités relatives à votre sortie 
Le médecin vous ayant pris en charge lors de votre 
séjour fixe votre jour de sortie en fonction, 
notamment, de votre état de santé.

Les équipes soignantes et le service social de 
l’établissement assurent la coordination :

• De votre information ;

• De l’organisation de la continuité des soins en lien 
avec les professionnels de santé concernés ;

• De l’organisation de la sortie (formalités 
administratives et moyen de transport…). 

Si vous rentrez à domicile : votre médecin traitant 
recevra les informations nécessaires sur votre état de 
santé et pourra, s’il le désire, prendre contact avec le 
médecin hospitalier qui vous a pris en charge ou avec 
l’hospitalisation à domicile si nécessaire.

Documents de sortie

Afin de clore votre dossier, n’oubliez pas de vous 
rendre au service des admissions pour votre départ. 
Un bulletin de situation vous sera remis (en vue 
notamment de la perception d’indemnités 
journalières, remboursement de frais d’ambulance…). 

Les modes de transport 

Si votre état le nécessite, une prescription médicale 
préalable détermine le mode de transport adapté 
pour votre retour (Véhicule Sanitaire Léger, 
ambulance, taxi conventionné…). Attention : le 
remboursement n’est pas systématique et dépend 
des critères fixés par l’Assurance Maladie, y compris si 
vous êtes atteint d’une a�ection longue durée (ALD).

Pour bénéficier de ces prestations et/ou obtenir un 
code WIFI, vous devez adresser votre demande :

Cafétéria la Bulle – Site de Flers

Une cafétéria est à votre disposition dans le hall 
d’entrée du Centre Hospitalier Jacques Monod à Flers. 

Elle propose la vente de journaux, produits 
esthétiques, confiseries, cadeaux, viennoiseries...

Le courrier

L’envoi de courrier a�ranchi est assuré par les équipes 
des services. Vous pouvez également utiliser la boîte 
aux lettres située  dans le hall d’entrée. 

A vos côtés
La permanence d’accès aux soins (PASS)

Destinée aux personnes en situation de précarité, elle 
les accompagne pour leur accès aux soins et dans les 
démarches nécessaires à l’ouverture de leurs droits 
sociaux. La PASS propose des consultations 
médicales, des entretiens sociaux, des soins infirmiers 
ainsi que des consultations avec un psychologue. 

Flers : 02 33 62 41 31   | 06 85 82 43 92  | pass.flers@ght-cdn.fr

Vire : 02 31 67 47 43   |   pass.vire@ght-cn.fr

Le service relations usagers

Un doute, une question ou une insatisfaction ? Le 
service des relations avec les usagers est à votre 
écoute pendant votre hospitalisation ou après votre 
sortie. Il peut vous accompagner dans vos démarches 
et recueillir vos retours.

Les représentants des usagers

Les représentants des usagers sont des personnes 
issues d’associations agréées, désignées par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Leur rôle est de 
porter votre parole au sein des instances hospitalières 
pour contribuer à l’amélioration de l’accueil des 
patients et de la qualité des soins. Ils peuvent vous 
accompagner dans vos démarches.

Les médiateurs

En cas de di�culté ou d’incompréhension durant 
votre prise en charge, vous pouvez demander à 
rencontrer un médiateur médical (médecin) ou non 
médical (autre professionnel). Leur mission : écouter, 
expliquer, faciliter le dialogue et aider à trouver des 
solutions. Une médiation est assurée dans le 
processus de traitement des réclamations.

La commission des usagers (CDU)

La Commission des Usagers veille au respect de vos 
droits et à la qualité de votre accueil et de vos soins. 
Elle peut être saisie en cas de réclamation importante 
et contribue à l’analyse des retours d’expérience pour 
faire évoluer les pratiques de l’établissement. Elle est 
composée d’un représentant de la Direction, de 
représentants des usagers et de médiateurs 
médicaux et non médicaux. Les membres de la CDU, 
ils sont tenus au secret professionnel.

VOS DROITS ET
OBLIGATIONS
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Vos droits relatifs aux soins

Le consentement libre et éclairé aux soins

Tout acte médical ou traitement ne peut être réalisé 
sans votre consentement. Vous avez le droit d’être 
informé, de manière claire et compréhensible, sur 
votre état de santé, les examens proposés, les 
traitements, les risques éventuels, les alternatives 
possibles et les conséquences d’un refus. Cette 
information vous permet de prendre vos décisions en 
toute connaissance de cause, en lien avec l’équipe 
soignante. Votre consentement peut être retiré à tout 
moment. 

Le consentement exprès et écrit pour les soins et 
interventions chirurgicales sur des enfants mineurs 
appartient aux détenteurs de l’autorité parentale, 
père, mère ou tuteur(trice) légal(e).  

Le médecin peut se dispenser d’obtenir le 
consentement du/des titulaire(s) de l’autorité 
parentale sur les décisions médicales à prendre, 
lorsque le traitement ou l’intervention s’impose pour 
sauvegarder la santé d’une personne mineure.

La confidentialité et le respect du secret 
professionnel 

L’ensemble des professionnels de santé et du 
personnel est tenu au secret professionnel. Toutes les 
informations vous concernant, vos données de santé, 
vos échanges avec les soignants ou les intervenants, 
sont strictement confidentiels et protégés.

Les directives anticipées

Vous avez la possibilité de rédiger des directives 
anticipées, qui expriment vos volontés sur les soins 
que vous souhaitez – ou ne souhaitez pas – recevoir si 
un jour vous ne pouvez plus vous exprimer. Ces 
directives peuvent être modifiées ou annulées à tout 
moment : elles n'ont pas de durée de validité. 

Afin qu'elles soient prises en compte et que votre 
volonté soit respectée, il est important de les faire 
connaître : à vos proches, à votre médecin traitant ou 
encore en les enregistrant dans votre dossier médical 
partagé (Mon Espace Santé).

La personne de confiance

Lors de votre séjour, vous pouvez désigner une 
personne de confiance. Elle pourra vous 
accompagner dans votre prise en charge mais 
également être consultée par l’équipe médicale si 
vous êtes dans l’incapacité de vous exprimer. Il peut 
s’agir d’un proche, d’un parent ou de toute personne 
majeure de votre choix. Cette désignation est 
révocable à tout moment.

Dans le cadre de la procédure collégiale encadrant les 
décisions de traitement en fin de vie, le témoignage 
de la personne de confiance sera pris en compte par 
l'équipe médicale mais c'est au médecin qu'il 
reviendra in fine de prendre la décision concernant 
votre situation. Il est important que vous informiez la 
personne de confiance de la responsabilité que vous 
lui confiez et de la nature de l’assistance ainsi 
demandée. Il faut s’assurer de son accord.

La personne à prévenir qu'il vous est également 
demandé de désigner lors de votre admission a un 

rôle di�érent de la personne de confiance. La 
personne à prévenir n'a pas accès aux informations 
médicales et ne participe pas aux décisions 
médicales.

Le don d’organes et de tissus

Le don d’organes et de tissus est un acte de solidarité 
anonyme et gratuit. Conformément à la loi n°94−654 
du 29 juillet 1994, toute personne est présumée 
donneuse d’organes et de tissus, sauf si elle s'y est 
opposée de son vivant (inscription sur le registre 
national des refus ou communication claire aux 
proches). Vous pouvez exprimer votre position à tout 
moment, par écrit ou de vive voix.

Notre équipe de coordination hospitalière a pour 
mission d'organiser les activités de prélèvements 
d'organes et de tissus en vue de gre�es. Elle 
s'entretient avec les familles, les informe et les 
accompagne au besoin. 

Coordonnées de l'équipe de coordination : 
• Téléphone : 02 33 62 57 57 
• Mail : coordination.flers@ght-cdn.fr

Vos droits au cours 
et après votre prise en charge
L’accès à votre dossier médical

Un dossier médical est constitué pour chaque patient 
hospitalisé dans un établissement de santé public ou 
privé.

Vous avez le droit de consulter votre dossier médical, 
qui contient l’ensemble des informations concernant 

votre prise en charge. Vous pouvez en obtenir une 
copie en adressant une demande écrite au service 
relations usagers ou à la direction de l’établissement, 
accompagné du formulaire de demande complété. 

Ce formulaire est disponible sur notre site internet. Le 
dossier peut être consulté directement ou transmis à 
un médecin de votre choix. 

Le dossier peut être consulté directement ou transmis 
à un médecin de votre choix.

La protection des données personnelles

Des informations nominatives, administratives et 
médicales vous concernant sont recueillies au cours 
de vos consultations ou de votre séjour au sein des 
établissements du GHT. 

Elles font l'objet d'un enregistrement informatique 
sécurisé. 

L'hôpital dispose d'un système informatique destiné à 
faciliter la gestion des dossiers patients et à réaliser des 
analyses statistiques pour un usage qui lui est réservé. 
Ces informations sont accessibles aux équipes de 
soins du GHT participant à votre prise en charge. 

Conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) et à la loi n°2018−493 
du 20/06/2018 relative à la protection des données 
personnelles, vous pouvez exercer vos droits d’accès, 
de rectification, d’opposition et d’e�acement de ces 
données. 

Vous pouvez vous opposer pour des motifs légitimes 
au versement de vos informations médicales dans 
votre Dossier Médical Partagé (Mon Espace Santé).

Les réclamations et retours d’expérience

Votre avis est essentiel pour améliorer la qualité de 
l’accueil, des soins et de l’accompagnement au sein 
de nos établissements. Si vous avez des remarques, 
suggestions ou si vous souhaitez signaler une 
insatisfaction, vous pouvez en faire part :

• directement à l’équipe soignante, au cadre de 
santé ou au médecin de votre service,

• en adressant un courrier  à la direction,

• en vous adressant au service relations usagers : la 
personne déléguée fera le lien avec la 
Commission des usagers et/ou mettra en relation 
avec les représentants des usagers ou des 
médiateurs de l'établissement. 

Toutes les réclamations sont traitées avec attention, 
dans un esprit d’écoute et d’amélioration continue.

Le respect de la vie privée

Pendant votre hospitalisation, tout est mis en œuvre pour 
garantir le respect de votre intimité et de votre vie privée : 
espace personnel, confidentialité des soins, discrétion 
dans les échanges et les visites. Vous pouvez refuser que 
votre présence soit communiquée à des tiers.

L’exercice des droits civiques

L’hospitalisation ne suspend pas vos droits civiques. 
Vous conservez la possibilité de voter ou d’accomplir 
certaines démarches administratives, avec l’aide du 
personnel si nécessaire. À titre d'exemple : 
conformément aux dispositions du code électoral, 
vous avez la possibilité de voter par procuration au 
sein des établissements du GHT, si vous ne pouvez pas 
vous déplacer le jour du scrutin.

La liberté de culte et la laïcité

Les usagers accueillis au sein de l’établissement ont 
droit au respect de leurs croyances. Ils peuvent 
exercer leur culte, sous réserve des contraintes 
découlant des nécessités du bon fonctionnement du 
service et des impératifs d’ordre public, de sécurité et 
d’hygiène.

Ce droit s’exerce dans le respect de la liberté des 
autres patients. Chaque établissement prévoit un 
local d’accès aisé et de dimensions su�santes qui 
puisse servir de lieu de culte, de prière ou de 
recueillement aux patients, quelle que soit leur 
confession.

La liste des représentants des di�érents cultes, 
agréés par le directeur, est à la disposition des 
patients (a�chée dans les services ou sur demande 
auprès des équipes).

Les aumôniers intervenant au sein de l’hôpital ne 
peuvent pas faire de prosélytisme : toute forme de 
prosélytisme, même non-violente, est sanctionnée.

Vos obligations
1. Respecter les règles de visite

Vous pouvez rendre visite à vos proches, que ce soit 
en chambre ou dans les espaces communs prévus à 
cet e�et. Plusieurs règles doivent être respectées 
dans le cadre des visites :

• Respecter l'intimité des autres patients et ne pas 
troubler leur repos (bruits, agitation...)

• Respecter le nombre de 3 visiteurs maximum à la 
fois dans la chambre 

• Ne pas gêner le fonctionnement des unités de 
soins et plus généralement de l’hôpital : c'est 
pourquoi il peut arriver que vous soyez invités par 
le personnel soignant à vous retirer des chambres 
des patients ou des salles de consultations 
pendant l’exécution des soins et examens

• Ne pas fumer

• Ne pas introduire de boissons alcoolisées, de 
produits toxiques et de substances stupéfiantes 
ou d'alimentation

• Respecter les règles d'hygiène exigées par le 
service

• Ne pas dégrader les locaux ou le matériel 

• Conserver une attitude courtoise envers les 
professionnels

Lorsque ces obligations ne sont pas respectées, 

Le personnel hospitalier peut interrompre 
immédiatement la visite et le directeur peut décider 
l’expulsion du visiteur.

Pour votre information : sachez que les visites peuvent 
être limitées ou interdites par décision médicale. 

De même, en cas de crise sanitaire, la restriction des 
visites peut être décidée.

2. Honorer ses rendez-vous

Merci de respecter la date et l'horaire de votre 
rendez-vous de consultation, d'examen ou 
d’hospitalisation. 

POUR EN SAVOIR PLUS

En cas d’impossibilité, merci de nous contacter afin 
d’annuler ou reporter votre rendez-vous. Certains 
délais d'attente étant longs, cela permet aux autres 
usagers d'accéder plus rapidement aux consultations 
ou examens dont ils ont besoin.

3. Interdiction de toute forme de violence

L'ensemble des professionnels et usagers de nos 
établissements doit être traité avec respect.

Toute agression physique ou verbale envers le 
personnel est passible de poursuites judiciaires. Toute 
violence volontaire exercée à l’encontre des 
personnels des établissements entrainant une 
incapacité de travail inférieure ou égale à 8 jours, ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité, est un délit puni 
d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende.

4. Respect de l’image et de l’intimité

Il est interdit de filmer ou photographier tout usager de 
nos établissements : patient, visiteur, professionnel ou 
tout autre personne circulant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Il est interdit de di�user sur les réseaux sociaux toute 
image ou vidéo permettant d'identifier nos 
établissements, les professionnels de santé, les 
patients, les usagers ou les visiteurs. En cas de 
non-respect de ces consignes, nous nous réservons le 
droit d'engager des poursuites pénales.

5. Respect du règlement intérieur

Le règlement intérieur de notre GHT s’applique à tout 
usager : patient, visiteurs, professionnels. Il définit les 
règles de fonctionnement et l'organisation des 
établissements du GHT.

Peu de temps après votre sortie, vous recevrez un
message vous invitant à remplir anonymement ce
formulaire de satisfaction en ligne.

A la fin de votre séjour, nous vous invitons 
également à compléter un questionnaire de 
satisfaction.

La prévention et la lutte contre les
infections associées aux soins (IAS)
Les infections associées aux soins peuvent 
survenir au cours ou à la suite de la prise en charge 
d’un patient, que ce soit à l’hôpital, en consultation 
ou dans un service ambulatoire. Notre objectif est 
de tout mettre en oeuvre pour réduire au maximum 
ce risque.

Le CLIN (Comité de Lutte contre les Infections 
Nosocomiales) ainsi que l’EOH (Équipe 
Opérationnelle d’Hygiène) oeuvrent dans le cadre 
de la prévention et de la lutte contre ces infections.

Chaque personne, soignant comme patient, peut
jouer un rôle actif dans la prévention des infections 
en respectant les règles d’hygiène et en posant 
des questions en cas de doute. 

Le bio-nettoyage contribue également à assurer la
sécurité de la prise en soins et à maîtriser
l'environnement hospitalier.

L’éducation thérapeutique
L'éducation thérapeutique fait partie intégrante et de 
façon permanente de la prise en charge des patients. 

Elle est destinée à aider une personne atteinte 
d’une maladie chronique, et/ou rares ainsi que son 
entourage, à maintenir ou acquérir les 
compétences dont elle a besoin pour mieux
se soigner et mieux vivre son quotidien.

Elle comprend des activités organisées, y compris 
un soutien psychosocial.
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FLERS

MAISON PESCHET
POMPES – FUNÈBRES, 

MARBRERIE, 
PRÉVOYANCE FUNÉRAIRE

 CHANU

C H A R L È N E  G O M O N D
O S T É O P A T H E  D . O .

07 64 00 34 45
10 rue du Six Juin
14110 Condé-en-Normandie

charlene.gomond.osteo@gmail.com

prise de rdv possible par                      

N O U R R I S S O N S ,  E N F A N T S ,  A D U LT E S
S E N I O R S ,  S P O R T I F S ,  F E M M E S  E N C E I N T E S

TRAITEMENT DE DIVERSES PATHOLOGIES

Podalgies Gonalgies Coxalgies Dorsalgies  Pédicurie

4 Rue Saint-Georges
61100 Flers

Site web :
www.podologue-seichais.fr

Podologie • Posturologie • Podologie du sport • Podologie pédiatrique

06 68 27 66 31
CABINET PODOLOGIE
POSTUROLOGIE SPORT
SEICHAIS François

Bilan podologique - Bilan postural
Semelles orthopédiques thermoformées et proprioceptives 

Analyse posturale de la marche et de la course

PRISE DE RDV 

griffes d'orteils, hallux valgus, 
hallux rigidus, épine 
calcanéenne, fracture 
de fatigue, syndrome 
de Morton, tendinopathie 
Achille, métatarsalgies, 
aponévrosite plantaire, 
entorses chroniques, 
maladie de Sever ...

arthrose du genou, instabilité 
rotulienne, méniscopathie, 
tendinopathie rotulienne, 
syndrome fémoro-patellaire, 
syndrome de l'essui-glace, 
périostite tibiale, genu 
valgum/varum, Osgood 
Schlatter  ...

arthrose de la hanche, 
tendinopathie moyen 
fessier, douleur 
sacro-iliaque, pubalgie, 
fatiguabilité musculaire ...

lombalgie chronique, 
cervicalgies, trouble de 
léquilibre, attitude scoliotique, 
migraines, troubles de 
l'équilibre et de la marche ...

soin de pédicurie, ongle 
incarné, traitement 
de verrues plantaires, 
ionophorèse (transpiration 
excessive des pieds)



MESURES
 DE SÉCURITÉ 

Informations incendie - page 33
Information de sûreté - page 33
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Information incendie

• En cas d’incendie, alertez le personnel de 
l’établissement  ou directement les secours en 
composant le 18.

Il est rigoureusement interdit :

• De produire ou d’introduire une flamme nue
(briquets, allumettes, bougies),

• D’introduire et de se servir d’appareils  électriques 
personnels (sèche-cheveux, plaque    chau­ante, 
grille-pain…), trotinettes électriques et batteries 
de vélos électriques,

• De poser des récipients remplis d’eau sur    des 
appareils électriques, d’introduire des    liquides 
inflammables, 

• De stationner sur les voies pompiers (risque    de 
fourrière). 

Informations sûreté

• N’empruntez que les accès et les locaux qui    vous 
sont autorisés, 

• Signalez tout bagage ou colis suspect aux
personnels hospitaliers,

• Suivez les consignes des agents de sureté et
faciliter les éventuelles opérations de contrôle, 

• Refusez un colis ou un bagage d’un inconnu, 

• Conservez vos a­aires personnelles.
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circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative aux droits
des personnes hospitalisées et comportant une charte de la personne hospitalisée

Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui la prendra en charge, dans la limite
des possibilités de chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible à tous,
en particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes sans couverture
sociale. Il est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des traitements et des soins.
Ils sont attentifs au soulagement de la douleur et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun
une vie digne, avec une attention particulière à la fin de vie. 

L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée participe
aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par une personne de
confiance qu’elle choisit librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du patient.
Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits
quant à sa fin de vie dans des directives anticipées.

Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une
recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps humain 
et pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée,
notamment, sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné par écrit.
Son refus n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment
l’établissement après avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. Son intimité
est préservée ainsi que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des informations
personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux
informations de santé la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas de décès
bénéficient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle a
reçus. Dans chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de la qualité
de la prise en charge veille, notamment, au respect des droits des usagers. Toute personne dispose
du droit d’être entendue par un responsable de l’établissement pour exprimer ses griefs et de
demander réparation des préjudices qu’elle estimerait avoir subis, dans le cadre d’une procédure
de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.

* Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible sur le site Internet :

www.sante.gouv.fr
Il peut être également obtenu gratuitement, sans délai, sur simple demande, 

auprès du service chargé de l’accueil de l’établissement. Éd
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CHARTE
DE L’ENFANT
HOSPITALISE

Le droit aux meilleurs soins est un droit fondamental, particulièrement pour les enfants - UNESCO

L'admission à l'hôpital d'un enfant ne doit être réalisée que si les soins nécessités par 
sa maladie ne peuvent être prodigués à la maison, en consultation externe ou en 
hôpital de jour.

Un enfant hospitalisé a le droit d'avoir ses parents ou leur substitut auprès de lui jour 
et nuit, quel que soit son âge ou son état.

On encouragera les parents à rester auprès de leur enfant et on leur offrira pour cela 
toutes les facilités matérielles, sans que cela n'entraîne un supplément financier ou 

une perte de salaire. On informera les parents sur les règles de vie et les modalités de 
fonctionnement propres au service afin qu'ils participent activement aux soins de leur 
enfant.

Les enfants et leurs parents ont le droit de recevoir une information sur la maladie 
et les soins, adaptée à leur âge et leur compréhension, afin de participer aux 
décisions les concernant. On essaiera de réduire au minimum les agressions 

physiques ou émotionnelles et la douleur.

Les enfants et les parents ont le droit d'être informés pour participer à toutes les déci-
sions concernant la santé et les soins. On évitera tout examen ou traitement qui n'est 

pas indispensable.

Les enfants ne doivent pas être admis dans des services adultes. Ils 
doivent être réunis par groupes d'âge pour bénéficier de jeux, loisirs, acti-

v i t é s éducatives adaptés à leur âge, en toute sécurité. Leurs visiteurs doivent être 
acceptés sans limite d'âge.

L'hôpital doit fournir aux enfants un environnement correspondant à leurs besoins 
physiques, affectifs et éducatifs, tant sur le plan de l'équipement que du personnel et 
de la sécurité.

L'équipe soignante doit être formée à répondre aux besoins psychologiques et émo-
tionnels des enfants et de leur famille.

L'équipe soignante doit être organisée de 
façon à assurer une continuité dans les 

soins donnés à chaque enfant.

L'intimité de chaque enfant doit être 
respectée. Il doit être traité avec tact et 
compréhension en toute circonstance.

Cette Charte a été adoptée par la 1ere conférence 
européenne des associations "Enfants à l'hôpital", 
à Leiden en 1988. Elle résume et réaffirme les droits
des enfants hospitalisés.
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EHPAD / RÉSIDENCE SAINT-LOUIS

RdC
SERVICE SOCIAL
PERMANENCES D'ACCÈS AUX SOINS DE SANTÉ (PASS)
UNITÉ DE SOINS LONGUE DURÉE (USLD)
BUREAU DES ENTRÉES / SORTIES

Informatique

AdministrationSecrétariat
services techniques

ENTRÉE

ENTRÉE

ENTRÉE

ENTRÉE

ENTRÉE

ENTRÉE
MAGASIN
GÉNÉRAL

ENTRÉE

ENTRÉE

ENTRÉE

Charles Canu
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• Consultations C.P.P.
• Médecine du travail

• Consultations externes
• SACHA

CMP Flers
SMURENTRÉE

SMR PolyvalentEHPAD
«Le Val Fleuri»

CHIC des Andaines
Site de Domfront
28 rue de la Gare

 BP 99 - 61700 Domfront

CHIC DES ANDAINES - SITE DE DOMFRONT
28 rue de la Gare

CHIC DES ANDAINES - SITE DE FERTÉ-MACÉ
Rue Soeur Marie Boitier



SERVICES DE TAXIS

SERVICES
D’AMBULANCES

COMMUNES 
DE STATIONNEMENT

Transport de personnes 
à mobilité réduite
Véhicule 9 places

Flers
Tinchebray
Chanu
Saint-Pierre-Du-Regard
Juvigny-sous-Andaine
St-Georges-des-Groseillers
Montilly-sur-Noireau

URGENCE
TRANSFERT
HOSPITALISATION
CONSULTATION
TRAITEMENT

Flers
Tinchebray
Saint-Pierre-Du-Regard

02 33 66 53 52

02 33 66 38 08
www.monambulancier.com

•
•
•
•
•
•
•

•
•
•

24h/7

ETS YVER
196, rue de Paris
61100 FLERS
02 33 66 67 16

didieryver@wanadoo.fr www.artfuneraire-flers.fr



Votre audition mérite 
un service 5 étoiles

“Excellent” 
Note de 4.80 sur 5, basée sur 3244 avis vérifi és

Qui mieux que nos patients pour 
attester de cette qualité de service 

dans le réseau Entendre ?

Votre centre Entendre 
près de chez vous

FLERS
110, Rue des Meletières 

02 33 96 37 64 

VOS AIDES AUDITIVES

0€ Service 
  5 
compris

de reste à charge

*

*L’offre 100% santé s’adresse à toutes les personnes disposant d’une complémentaire santé responsable. BLANDAMOUR AUDITION - 
RCS Alencon B 843968389 - Février 2025.

Avis vérifi és par Trustville, tiers de confi ance de diffusion d’avis clients vérifi és suivant les recommandations de la Norme ISO  «Avis de 
consommateurs en ligne» (ISO 20488), favorisant l’authenticité des avis de consommateurs en ligne.

Antoine BLANDAMOUR
Audioprothésiste D.E.

Votre expert de l’audition

D.U Implants Auditifs
D.U Audiophonologie de l’enfant

N ' h é s i t e z  p a s  
à  n o u s  c o n t a c t e r

w w w. p r e s s e - m e d i a - s a n t e . f r

35 rue Alfred Brinon
Bât. B - 69100 Villeurbanne

Tél. 04 37 43 21 14 - livret@orange.fr

Votre agence de communication 
spécialisée dans le domaine de la santé.

Édition de votre livret d'accueil, journal interne et agenda...
Création de votre site internet et application mobile.
Mise à disposition de votre livret dématérialisé.

Nos créations sont uniques, originales et personnalisées

Faite appel 
à votre pharmacien.

Association regroupant l’ensemble 
des pharmaciens



Lundi 
14h-18h30 
Mardi au vendredi 
10h-13h / 14h-18h30
Samedi 
10h-13h / 14h-19h

447 rue du bon marché
61100 FLERS
02 33 66 99 03

Listes 
de naissance
Poussettes
Sièges auto
Idée cadeaux
Éveil
Textile
Repas

Horaires d’ouverture

Tout pour bébé !

DOMFRONT 
EN POIRAIE 

Ville Médiévale du 
Bocage Ornais
02 33 30 60 60

www.ot-domfront.com
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Accompagnement dans la gestion 
du stress, des émotions et du sommeil.

Sophrologue certifiée CFSP
Frédérique GRABSKI

06 10 13 46 47
fgrabski.sophrologue@gmail.com 

fg.sophrologue 

. Séances individuelles ou collectives

. Ateliers bien-être en entreprise

. Hypersensibilité - Burn-out - tensions émotionnelles.

. Sommeil - respiration - Relaxation profonde

61100 FLERS

Édition de votre livret d'accueil, 
journal interne et agenda...

Création de votre site internet 
et application mobile.

Mise à disposition de votre livret dématérialisé.

Nos créations sont uniques, originales et personnalisées

Votre agence de communication 
spécialisée dans le domaine
de la santé.

w w w. p r e s s e - m e d i a - s a n t e . f r

35 rue Alfred Brinon - Bât. B - 69100 Villeurbanne 
Tél. 04 37 43 21 14 - livret@orange.fr



GHT LES COLLINES DE NORMANDIE

MERCI DE VOTRE ATTENTION

CENTRE HOSPITALIER DE FLERS । CENTRE HOSPITALIER DE VIRE । CHIC DES ANDAINES

LIVRET
D’ACCUEIL
DU PATIENT


